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PREMIÈRE PARTIE : CHIPS BRETS
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Bret’s est une marque de chips fabriquées par la société Altho (filiale du Groupe Glon, groupe familial breton), située dans le bassin de Pontivy en Centre-Bretagne.

Cette société a été créée en 1995 afin de valoriser la pomme de terre bretonne par des chips de qualité, et conquérir le marché du "snacking" (grignotage). 

Face aux évolutions du comportement des français dans leur consommation alimentaire l’entreprise doit adapter son offre.

Travail à faire (annexes 1 à  6) : 
1.1 Repérez les nouvelles tendances en matière de comportement alimentaire.

1.2 Définissez les notions d’attitude et de comportement.

1.3 Mettez en évidence la cohérence entre l’attitude et le comportement des français à l’égard des produits consommés à l’apéritif.

1.4 Analysez les ventes des chips Bret’s (évolution et saisonnalité).
1.5 Distinguez les points forts et les points faibles de Bret’s sur le marché des chips.

Afin de s’adapter au marché et d’assurer son développement l’entreprise envisage de lancer une nouvelle ligne de chips Tentation.

Travail à faire (annexes 7, 8) : 
1.6 Justifiez le lancement de cette nouvelle ligne. Vous tiendrez compte de vos analyses précédentes et du contenu de l’annexe 7.
1.7 Repérez les qualités commerciales de la marque Tentation. Justifiez vos réponses.
1.8 Calculez le prix de vente pour le consommateur d’un paquet de chips de la ligne Tentation.

1.9 Déterminez la politique de prix choisie par Altho pour sa nouvelle ligne et justifiez là.

Annexe 1 : Etude Consommation et mode de  vie des français

Perte de prestige pour la table, développement du plateau-repas : La table entourée de ses chaises joue un rôle déterminant dans le repas depuis le XVIIIe siècle. Aujourd’hui pourtant, celle-ci voit sa fonction diminuer et être peu à peu remplacée par la formule « plateau-repas » : on mange ailleurs qu’à table, sur un plateau, devant la télévision ou au salon. Ce genre de pratique fait même irruption dans l’univers de la réception et de la convivialité puisque 10 % des Français servent parfois un « plateau-repas » à leurs invités. Il appartient désormais au quotidien puisqu’un ménage sur deux le pratique au moins une fois par semaine, contre un tiers en 1995. […] Le pourcentage de ménages qui font des plateaux-repas devrait encore augmenter dans les années à venir.

Ouverture sur l’extérieur avec les produits exotiques : Le développement des restaurants chinois, japonais, indiens, marocains… et la démocratisation des voyages a sensibilisé le goût des Français aux saveurs exotiques. Le pourcentage de consommateurs de ce type de produit croît fortement. Ces produits permettent de varier l’alimentation tout en apportant de nouvelles sensations ; cela correspond au goût prononcé des nouvelles générations pour une alimentation tournée vers la recherche d’innovation. […]
La convivialité reste bien ancrée dans la tradition : Lorsqu’on invite chez soi, c’est d’abord autour d’une table et d’un vrai repas : ainsi, sept personnes sur dix mettent les petits plats dans les grands pour honorer leurs hôtes. Cela dit, il en reste trois sur dix qui privilégient le côté plus informel de l’apéritif, qui requiert nettement moins de travail et d’expertise. Qui sont ces « paresseux » ou ces 
« pressés » ? Des hommes, bien sûr (37% d’entre eux), des célibataires (36%), bref des personnes pour qui convivialité doit rimer avec décontraction ou facilité. Ce phénomène n’est pas nouveau, et l’on peut estimer que l’apéritif demeure une forme édulcorée, mais ancienne, de l’invitation. 

Il semble par ailleurs que l’on reprenne goût à certaines formes de convivialité du passé. Les goûters (36% des Français invitent d’autres personnes à des goûters) et pique-niques (35%), restent très corrélés avec la présence d’enfants. Tombé un peu en déshérence au tournant des années quatre-vingt, le pique-nique semble avoir repris ces derniers temps toute sa place, celle d’une convivialité « à la bonne franquette », alliant plaisir de la bouche, plaisir d’être ensemble et naturalité. Fin 1980, on estimait qu’une personne sur quatre invitait à un pique nique, c’est désormais le cas de 35% de nos concitoyens. […]

Source : Credoc – Consommation et modes de vie – N°173 février 2004 et N°196 septembre 2006

Annexe 2 :   Les français et l’apéritif : attitudes et comportements 
Si l’équilibre alimentaire est une préoccupation grandissante chez les Français, le moment de l'apéritif, festif par excellence, instant de "relâche" autorisé, faisait jusqu'à présent figure d'exception.
Ainsi, 30% des Français organisent ou participent à des apéritifs qui font en même temps office de repas au moins une fois par mois. Un chiffre global qui masque de fortes différences selon l'âge de la personne interrogée : près d'un jeune de moins de 35 ans sur deux (47%) en organise ou y participe régulièrement, contre seulement 22% des plus de 35 ans.
Mais si l'apéritif s'apparente de plus en plus à un repas, se pose alors la question de l'équilibre alimentaire, dans un contexte de préoccupation grandissante à l'égard de la santé, du bien-être et du « bien-manger ». La question de l'équilibre alimentaire se pose d'autant plus que l'apéritif est rarement synonyme de diététique.

84 % des français pensent que souvent, ce qu’on mange à l’apéritif, ce n’est pas équilibré et mauvais pour la ligne. D’ailleurs 62% des interviewés admettent faire plus attention qu'il y quelques années au fait de manger des aliments sains et équilibrés à ce moment là.
De plus les Français ont très majoritairement le sentiment que dans le domaine de l'apéritif, il n'y a rien de nouveau sous le soleil, depuis bien longtemps. Ainsi, les deux tiers (67%) affirment que ce que l'on mange à l'apéritif manque souvent d'originalité.

Source : Enquête Ispos

Annexe 3 : La chips garde la forme
Depuis quelques années, les Français plébiscitent les rayons chips, qui se sont transformés en moins de dix ans et proposent à présent une multitude de goûts et de produits différents. 

On pourrait la croire moribonde. Malgré les campagnes anti-obésité, les messages publicitaires du Programme national nutrition santé, les aliments fonctionnels qui lavent de l'intérieur et brûlent les graisses, la chips se porte bien. Les Français en consomment de plus en plus : jusqu'à 1,2 kg par habitant et par an. Ils sont encore loin des Anglo-Saxons, mais ils pourraient s'en approcher, au vu de la croissance du marché : + 6 % en 2006, et une accélération sur les premiers mois de 2007 à plus de 9 %. L'évolution n'est pas si étonnante, à y regarder de plus près.

En dix ans, le marché s'est profondément transformé. « Il était essentiellement sur le sel, et il s'est déplacé vers l'aromatisé avec les saveurs bolognaise et barbecue », explique Martine Pelier, directrice de la division Food de PepsiCo, numéro un en France avec Lay's (36 % du marché en valeur). Fini les rayons monotones garnis de gros paquets de chips identiques. Aujourd'hui, ils auraient tendance à ressembler à ceux des hypers américains, avec leurs goûts ketchup, oignon, poivre, vinaigre ou cheddar. Et c'est sans compter sur les chips à l'ancienne, qui dynamisent le marché (+ 18 % en valeur en 2006) et représentent désormais un paquet vendu sur quatre.

La tendance à l'allégé
Et la ligne, dans tout ça ? « Il faut relativiser le problème de nutrition, assure Martine Pelier. La chips n'est pas responsable des problèmes d'obésité quand on voit les faibles quantités consommées, loin des confiseries et des biscuits sucrés. » Les habitudes de consommation en France restent exceptionnelles. « La chips reste un produit festif qu'on mange l'été autour du barbecue », confirme Philippe Lasserre, président de Sibell, un des quatre grands acteurs de la chips en France avec Lay's, Bret's et Vico. Les petits Français ne pensent pas aux chips lorsqu'ils passent leur après-midi devant la console de jeu, à la différence des petits Américains.

Cela n'empêche pas certains fabricants de faire de l'allégé. Ainsi, Sibell, basée à Aubagne (13), propose des produits sans sel aromatisés aux herbes de Provence ou allégés en matières grasses à hauteur de 30 %. « L'allégé est la tendance du moment, explique Philippe Lasserre, même si nous rencontrons des limites. La chips n'est que de la pomme de terre, du sel et de l'huile : notre marge de manoeuvre est étroite. »

Si les aromatisées (spécialité de Sibell et Altho (marque Bret's)) progressent depuis quelques années (plus de 20 % du marché en 2006, contre 2 % en 1996), le gros de la catégorie reste le paquet nature, si possible pas cher, donc souvent en MDD. […]
Source : LSA N°2006 le 28-06-2007

Annexe 4 : Vente de chips – Données panel

CATEGORIES DE PRODUITS SUR LE MARCHE DES CHIPS

	A fin mars 2007
	PDM Volume
	Evol. Volume
	PDM Valeur
	Evol. Valeur

	Natures classiques
	54,2%
	+4,6%
	43,4%
	+5,4%

	Natures à l’ancienne
	23,3%
	+4,6%
	25,3%
	+1,2%

	Aromatisées
	22,4%
	+22,2%
	31,1%
	+17,4%

	Autres chips
	0,1%
	+11,4 pts
	0,1%
	+11,9%

	Dont Allégées (nature + aro)
	2,4%
	+62,9%
	3,2%
	+88%


Source IRI France - Période : année mobile cumul à fin Mars 2007

Annexe 4 : Vente de chips – Données panel (suite et fin)
PARTS DE MARCHE DES PRINCIPAUX PRODUCTEURS ET EVOLUTION EN %

	
	PDM volume
	PDM valeur

	Producteurs
	Total chips
	Dont chips aromatisées
	Total chips
	Dont chips aromatisées

	
	 
	Evol 06/07
	
	Evol 06/07
	
	Evol 06/07
	
	Evol 06/07

	MDD
	49,86%
	9,20%
	20,52%
	52,5%
	35,15%
	12,60%
	15,03%
	57,80%

	Bret's
	3,74%
	5,80%
	10,14%
	39,3%
	5,24%
	9,20%
	10,76%
	39,80%

	Lay's
	29,13%
	8,40%
	50,48%
	12,8%
	36,05%
	4,20%
	52,21%
	8,30%

	Vico
	14,64%
	11,70%
	17,52%
	17,3%
	20,23%
	10,40%
	19,99%
	13,60%

	Flodor
	0,78%
	- 37,80%
	
	
	0,86%
	- 31,40%
	
	

	Kettle
	0,14%
	- 35,00%
	0,51%
	- 35,5%
	0,31%
	- 38,20%
	0,85%
	- 38,00%

	Sibell
	0,29%
	7,80%
	0,30%
	27,3%
	0,43%
	10,60%
	0,35%
	29,90%

	Autres marques
	1,41%
	- 11,50%
	0,54%
	36,4%
	1,74%
	- 0,10%
	0,82%
	60,00%

	Total
	100%
	8,10%
	100%
	22,2%
	1,00
	7,70%
	100%
	7,70%


Source IRI France - Période : année mobile cumul à fin Mars 2007

Annexe 5 : Ventes de chips Bret’s en France (en milliers d’euros)

	
	2003
	2004
	2005
	2006

	Trimestre 1
	32 420
	34 624
	36 425
	39 230

	Trimestre 2
	46 805
	49 988
	52 587
	56 636

	Trimestre 3
	58 828
	62 829
	66 096
	71 185

	Trimestre 4
	33 708
	36 000
	37 872
	40 788

	Total année
	171761
	183441
	192980
	207839


Source interne
Annexe 6 : Gammes des principaux intervenants du marché des chips

GAMME BRET’S – D’après Bret’s.fr

	Fine Dorée
	A l’ancienne
	Super craquante
	La fine dorée - 50 % de sel en moins
	La Chippie's
	La gaufrette

	nature - 30 gr 
	 Au sel de Guérande - 125 g
	au sel de Guérande – 

125 gr 
	250 gr 
	Pommes de Terre poêlées - 70 gr 
	120 gr 

	nature - 300 gr
	Au sel de Guérande - 250 g
	Olive - 125 gr 
	120 gr 
	saveur crème & fines herbes - 70 gr 

	aromatisées – 

6 x 30 gr 
	Au sel de Guérande – 

6 x 30 g
	Poulet Braisé - 125 gr 
	6 x 25 gr 
	saveur Olive - 70 gr 

	tomate basilic - 125 gr 
	saveur Petits oignons - 125 g
	Tomate Basilic - 125 gr 

	tomate basilic - 30 gr 
	saveur chèvre et noix - 125 g 
	Vinaigre - 125 gr 

	
	
	Multi-pack 3 saveurs - 

6 x 30 g


GAMME LAY’S en France - D’après pepsico.fr
	
	A l’ancienne
	Maxi croquante 
	Huile d’olive
	Paysannes

	Finement salée – 150 g
	Nature – 150 g
	Salées – 150 g
	Olive romarin – 125 g
	Poêlée forestière – 150 g

	Barbecue – 250 g
	Jambon fumé – 150 g
	Cheese & ham – 135 g

	Barbecue – 135 g
	Paysannes – 

150 g
	Grillade sauce caramélisée – 135 g

	Poulet thym – 135 g
	Moutarde à l’ancienne – 150 g

	Fromage – 135 g
	Oignons grillés – 150 g

	Bolognaise – 135 g

	Spyci – 135 g

	Moutarde pickles – 135 g


GAMME VICO - D’après Vico.fr
	Classiques
	A l’ancienne
	Ondulées
	Légères

	Finement salées

- 150 g
	Sel de guérande – 

150 g
	Nature – 150 g
	Salées – 120 g

	Finement salées

- 300 g
	Sel de guérande – 

6 x 30 g
	Nature – 6 x 30 g
	Salées – 6 x 25 g

	Finement salées

- 6 x 30 g
	Fondue aux fromages – 150 g
	Chèvre doux et poivre noir – 135 g
	Crème fraîche fines herbes – 120 g

	Saveur grillades

 - 135 g
	Moutarde – 150 g
	Jambon braisé au miel – 135 g
	Poulet grillé lé-gumes du soleil – 120 g

	Saveur tomates provençales – 135 g
	Poulet roti à la broche – 150 g

	Saveur ail et fines herbes – 135 g
	Vinaigre à l’échalote – 150 g

	3 saveurs – 6 x 25 g
	3 saveurs– 6 x 25 g
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Annexe 7 : La ligne Tentation

En 2007, l’entreprise a lancé une nouvelle ligne Tentation. Une chips clairement dédiée au moment apéritif dont les ventes seraient moins influencées par les saisons.

La chips Tentation, croustillante et ferme à la fois, est issue d’une recette au chaudron, qui lui donne une texture originale. Au cours de la cuisson, les pommes de terre sont mélangées manuellement. Grâce à ce procédé, les chips sont dorées à souhait et contiennent 25 % de matières grasses en moins par rapport à des chips classiques.

De plus, la chips Tentation est alliée à des saveurs subtiles et évocatrices qui répondent au besoin de nouveauté et au goût pour la cuisine exotique des consommateurs. 

	Ligne Tentation

(nouveauté 2007)

	Saveurs mexicaines – 120 g

	Saveur fromage de brebis aux herbes – 120 g

	Saveurs méditerranéennes – 120 g


ELEMENTS DE PRIX D’UN PAQUET DE CHIPS « TENTATION » - 120 grammes :

Coût de revient usine : 1,08 €

Taux de marge Altho : 20 %

Coût moyen de transport usine/entrepôt : 0,05 €

Taux de marque moyen des distributeurs : 23 %

T.V.A. au taux réduit
Source interne
Annexe 8 : Prix de vente moyen au kilo des concurrents – Chips aromatisées

	Carrefour
	Casino
	Cora
	Lays
	Vico
	Sibell
	Kettle
	Pom’liss
	Crocky

	6,29 €
	4,07 €
	7,06 €
	9,38 €
	9,96 €
	10,59 €
	14,36 €
	6,66 €
	9,70 €


Source : relevé de prix entreprise - 2006

DEUXIEME PARTIE : LE MOULIN A COULEURS
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Le Moulin à Couleurs d’Ecordal dans les Ardennes est un des derniers fabricants de pigments colorants naturels en France. Il est en activité depuis 1866.

Aujourd’hui Le Moulin à Couleurs possède une palette de 85 teintes avec ses couleurs phares que sont les terres de sienne, les oxydes de fer naturels ou les ocres.
On retrouve les pigments colorants dans de multiples domaines comme la peinture (à l’eau, à l’huile, acrylique, vinyle…), le bâtiment, les cosmétiques…

La clientèle de Moulin à Couleurs est composée à 90% de professionnels et à 10% de particuliers. La clientèle professionnelle, nationale et internationale, est composée de fabricants de peinture et d’intermédiaires qui revendent les produits par exemple à des grandes surfaces de bricolage (GSB). 

L’entreprise veut développer son offre vers le segment des particuliers qui ne représentent que 10 % de sa clientèle actuelle.
Travail à faire (annexes 9, 10 et 11) : 
2.1 Expliquez pourquoi les fabricants et les distributeurs de peinture s’orientent vers le marché de la décoration.

2.2 Montrez de quelle manière l’entreprise « Le Moulin à couleurs » correspond aux attentes de la clientèle féminine en matière de bricolage et décoration.

2.3 Proposez trois actions de communication adaptées qui permettraient au Moulin à Couleurs d’augmenter sa notoriété auprès des particuliers, et plus précisément auprès des femmes.

Pour distribuer en direct aux clients particuliers, l’entreprise envisage de faire de son site vitrine actuel un site marchand. 

Travail à faire  (annexes 12, 13 et 14) :
2.4. Présentez les intérêts et les contraintes de la mise en place d’un site marchand pour le Moulin à Couleurs.
2.5. Commentez la structure de l’adresse réticulaire (URL) actuelle de l’entreprise.

2.6. Présentez les éléments nécessaires pour transformer le site vitrine en site marchand et permettre à l’internaute à commander de ligne.

2.7. Donnez le nom des champs que le client devra renseigner sur le formulaire de commande en ligne, en distinguant les champs obligatoires des champs facultatifs.
2.8. Précisez les principales utilisations que l’entreprise peut faire du système d’information nourri  grâce aux  commandes.

ANNEXE 9 : L’esprit déco gagne les pinceaux
Les Français se découvrent une âme de décorateurs. Non pas qu’ils n’aiment plus le bricolage ! Mais disons qu’ils l’abordent autrement. L’univers de la peinture s’ouvre aux collections.

Quasi-stable en 2005, à + 0,5%, le marché de la peinture a perdu 2,9% de ses volumes de vente en 2006, pour s’établir à 144 millions de litres. Les années de croissance auxquelles fabricants et distributeurs ont longtemps été habitués semblent révolues, même s’il est encore trop tôt pour dire s’il s’agit d’une crise structurelle ou d’un simple passage à vide. Le marché de la peinture s’essouffle en volume, mais aussi en valeur, avec un chiffre d’affaires de 882 millions d’euros, en hausse de « seulement » 2%, contre 6,3% en 2005. Le développement des MDD n’est sans doute pas étranger à ce ralentissement, même si le cahier des charges de la plupart des marques d’enseigne n’a rien à envier à celui des marques nationales. Avec 34,5% de part de marché en valeur, les MDD sont les grandes gagnantes de l’année 2006. Du côté des différentes catégories de produits, les évolutions sont plus contrastées. « L’hiver a été particulièrement froid l’an dernier, rappelle Jean-Rémy Caurette, président d’ICIPaints Déco France – marques Dulux Valentine, Corona et Julien. Les peintures d’extérieur, qui représentent 21% du marché, sont en retrait de 5%, alors que les boiseries sont stables et que le segment des peintures murales progresse de 25%.

Le marché se féminise

A noter également, la bonne santé des sous-couches, dont les ventes ont progressé de 11%. Avec plus de 80% des ventes, les GSB
 ont un rôle prépondérant en matière de conseils et c’est sans doute ce qui explique, au moins en partie, cette progression. En 2006, c’est d’ailleurs le seul circuit à avoir vu ses ventes progresser, essentiellement grâce aux moyennes surfaces (moins de 4 000 m2), alors que les GSA
 ont perdu 4,4% et que le chiffre d’affaires des quincailleries a plongé de 13%. Pour Olivier de Villeneuve, directeur Marketing d’Astral et Boiro (groupe Akzo Nobel), l’explication réside en grande partie dans le repositionnement de certaines enseignes, comme Mr Bricolage ou Bricorama, et dans leurs nouveaux concepts orientés déco. Une analyse partagée par Christine Trazaska, chef de groupe chez Bondex, qui note par ailleurs « un intérêt grandissant de ces mêmes enseignes pour les femmes ». La première campagne de publicité TV de Castorama, qui a démarré le 8 mars, le confirme. D’une durée de 30 secondes, le spot met en scène quatre clientes faisant leur shopping dans les allées d’un magasin de l’enseigne, comme elles le feraient dans n’importe quel magasin de décoration ou d’habillement. Le rapport à la mode n’est pas si éloigné lorsque l’on se réfère à la dernière gamme développée par Bondex en partenariat avec la styliste Agatha Ruiz de la Prada. La peinture bascule du bricolage lourd à l’univers de la décoration intérieure.

Pour changer de déco comme de chemise

Pour Olivier de Villeneuve, cette tendance trouve en partie son origine dans les émissions de décoration diffusées sur M6 et Paris Première. « Ces émissions ont réveillé l’aspiration des consommateurs. Avec l’augmentation des prix de l’immobilier, tout le monde veut valoriser son patrimoine. Nous sommes en train de passer d’un marché traditionnel, où l’on envisageait sa décoration sur le moyen-long terme, à un phénomène de mode. » La génération H & M ne conçoit pas de garder un pull ou une veste plusieurs années. Et c’est la même chose lorsqu’elle aménage son intérieur ou qu’elle le décore. Pour toucher cette cible, les marques développent de nouvelles approches. « Nous avons conçu des meubles mobiles que l’on peut, par exemple, installer dans le périmètre des voilages ou des frises afin d’aider les gens à coordonner », explique Christine Trazaska. Bondex étudie également la possibilité de faire entrer sa nouvelle gamme chez des spécialistes de l’ameublement. Le magazine baptisé la Déco & Vous que V33 a lancé en octobre 2006, est une autre source d’inspiration. Distribué gratuitement dans les GSB, ce nouveau magazine bi-annuel a pour partenaire Oscar Ono Junior, un décorateur d’intérieur que le grand public a eu l’occasion de découvrir dans les Queers – une émission de décoration –, sur TF1. 

ANNEXE 9 : L’esprit déco gagne les pinceaux (suite et fin)
Privilégier les machines à teinter

Désormais, le marché de la peinture utilise les mêmes leviers que les arts de la table ou l’ameublement d’intérieur. « Ce que l’on vend aujourd’hui, c’est une ambiance, un voyage », insiste Olivier de Villeneuve. S’il est assez logique que l’engouement des Français pour la décoration se propage au marché de la peinture, il n’est pas si simple d’y répondre. Pour Olivier de Villeneuve, fabricants et distributeurs ont tout intérêt à privilégier les machines à teinter « qui permettent de réaliser n’importe quelle couleur dans n’importe quelles nuances ». Les marques n’ont plus qu’à adapter leur communication en fonction des cahiers des collections. Car c’est bien de mode qu’il s’agit ! La promotion que s’apprête à lancer Bondex ne dit pas autre chose. Pour l’achat simultané d’un bac de 2,5 l et d’un pot spécial boiserie de sa nouvelle gamme, les clientes se verront offrir une montre Agatha Ruiz de la Prada d’une valeur de 63€ ! Du jamais vu dans les peintures.

Source : LSA n° 1989 du 15 Mars 2007

ANNEXE 10 : Les femmes sensibles mais pragmatiques
 
Concernées par le développement durable, les consommatrices connaissent les produits d’écoconstruction
, ne les achètent pas mais en ont l’intention. Ils convaincront quand leur prix sera abordable et qu’ils seront mieux mis en valeur.

Développement durable : l’expression est à la mode. Si elle est un peu fourre-tout, les Français commencent à l’intégrer. Dans son enquête réalisée fin 2005, l’IFOP
 recense 57% de personnes en ayant entendu parler, soit un Français sur deux. Trois ans plus tôt, lors d’un sondage réalisé suite au sommet de Johannesburg, ils n’étaient que 33%. Castorama saisit ce gain de notoriété au bond. « Le bricolage et l’aménagement de la maison sont des secteurs stratégiques de la protection de la nature. Nous devons sensibiliser les clients aux démarches d’écoconstruction », estime Jean-Joël Huber, directeur marketing chez Castorama. Depuis mars, l’enseigne s’est engagée dans un partenariat de trois ans avec l’association WWF
. Et a profité de son sixième baromètre sur le bricolage au féminin pour en savoir plus sur l’écoconstruction au féminin. De fait, aujourd’hui, le bricolage est l’affaire de 95% des femmes (80% en 2004). Et si les problématiques environnementales n’arrivent, d’après elles, qu’en quatrième position des critères de choix derrière la qualité, la non-nocivité sur la santé et le prix des produits, elles récoltent tout de même de bons scores.[…]
Source : LSA n° 1959 du 29 Juin 2006

Annexe 11 : Les pigments du Moulin à Couleurs
Les pigments minéraux sont extraits de carrières et débarrassés de leur sable. Ils sont ensuite utilisés tels quels ou mélangés pour obtenir 85 teintes naturelles.

L'utilisation des pigments est multiple : tant dans les Beaux Arts que pour la décoration. En flacon de 100 ml  ou 1Kg, les pigments mélangés avec des liants permettent de réaliser sa propre peinture (peinture à l'huile, peinture acrylique, gouache, tempéra, aquarelle…) Toutes les couleurs sont miscibles
 entre elles.

En décoration on utilise les pigments en badigeons, extérieurs et intérieurs, les enduits, des plâtres cirés, faux bois, émaux… Ils conviennent aussi bien sur des supports comme le ciment, le  mortier, le plâtre pour des effets variés ou des fresques que sur des supports bois.

De plus ces produits sont inoffensifs pour l’environnement et l’homme.

Source interne
Annexe 12 : Page d’accueil du site Internet du Moulin à Couleurs
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Jessy FERON , Assistante de Direction



Adresse réticulaire du site internet : http://pro.wanadoo.fr/moulincouleurs
Source interne
Annexe 13 : Pensez au Web pour conquérir de nouveaux clients
Considérée il y a hier encore comme anecdotique, la vente en ligne constitue aujourd’hui un véritable outil de développement commercial.

Avez-vous pensé à vendre vos produits sur Internet ? Non ? Alors qu’attendez-vous pour vous lancer ? Surtout quand on sait que la vente en ligne a progressé de 58 % au premier semestre 2004 et représente, selon la Fédération des entreprises de vente à distance (Fevad), plus d’un tiers du chiffre d’affaires total de la vente à distance. C’est dire si l’e-commerce se porte bien ! Cela prouve également l’atout formidable qu’un site marchand peut représenter dans la stratégie d’une entreprise qui ne dispose que d’un réseau de distribution physique. « Internet est un média en plein essor. Ne pas l’inclure dans sa stratégie commerciale, c’est se couper de la réalité économique mondiale ! », affirme Nathalie Rodary, directrice d’Alkea, cabinet de conseils en stratégie pour la vente à distance et auteur du livre Vendez à distance ! Pourtant, dans un passé proche, la vente par Internet souffrait d’un certain nombre de contraintes qui ont pu refroidir les ardeurs des professionnels. « La lenteur des connexions et le manque de fiabilité du paiement en ligne ressentis par les internautes ont nui au développement de l’e-commerce, note Marc Lolivier, délégué général de la Fevad. Mais aujourd’hui, certains freins ont été levés. La preuve : le nombre d’acheteurs sur Internet a été multiplié par six en quatre ans ! » Plus que jamais, les entreprises ont donc intérêt à intégrer le canal Web dans leur stratégie de distribution. Sans compter que monter un site d’e-commerce ne nécessite pas forcément d’investissement coûteux. « Le ticket d’entrée est bien plus faible que pour la vente en magasin, par téléphone ou avec une force de vente », explique Valérie Gisberti, directrice de l’agence de conseils en vente à distance Caribou. « C’est encore plus vrai lorsque l’entreprise possède déjà un site vitrine dont les coûts de création ont été amortis, renchérit Cédric Maneval, consultant chez Easy Consulting, cabinet de conseils en développement commercial. Y ajouter la vente en ligne n’est pas très onéreux, il ne faut donc pas s’en priver ». Parmi les outils de vente à distance, Internet apparaît comme le canal qui offre la plus grande souplesse. Sa facilité d’actualisation permet une meilleure gestion des stocks. 
« Si un produit n’est plus disponible, nous le retirons de la vente le temps de se réapprovisionner. Avec un catalogue, c’est plus lourd à mettre en œuvre », témoigne Jérôme Canlorbe, directeur général de Filofax France, qui a créé un site marchand en 2000, et n’a cessé depuis de voir ses ventes en ligne augmenter (+ 70 % en 2004). 

DES POSSIBILITÉS INFINIES

Les objectifs d’un site marchand sont nombreux. Le premier : accroître sa zone de chalandise nationale, voire internationale. Un site Web permet, en effet, de toucher des cibles qu’il aurait été difficile d’atteindre autrement, principalement parce qu’elles sont situées dans des zones géographiques où l’entreprise n’est pas présente. Le caviste Nicolas, par exemple, a lancé, il y a trois ans, un site marchand destiné à combler l’absence de boutiques à son nom dans les villes de moins de 50 000 habitants. « Internet représente un excellent relais pour notre réseau et cela à moindre coût », témoigne Michel Foucaud, directeur marketing de l’enseigne. Autre atout du site marchand : désengorger les points de vente lors de pics d’activité et libérer la force de vente de tâches à faible valeur ajoutée mais très chronophages. « Si le client passe ses commandes sur le Net, la force de vente peut dès lors se recentrer sur des missions de prospection ou de conseil ; c’est un avantage indéniable », note Nathalie Rodary. D’autres encore optent pour la création d’un site Web afin d’écouler des stocks devenus encombrants. 

Source : Action Commerciale N°248 - 03/01/2005

Annexe 14 : Comment créer sa boutique sur Internet
Créer sa boutique sur Internet est devenu une affaire des plus simples. Le commerçant se connecte sur le site d'une galerie marchande, choisit la structure du futur magasin, le décor, les couleurs, les modes de paiement et de calcul des coûts de livraison et, pour finir, transfère sa base d'articles, leurs visuels et les prix. Et le tour est joué. Mais cette facilité de mise en place ne fait qu'accentuer l'offre des prestataires. Raison de plus pour comparer les offres de fonctionnalités qui sont aujourd'hui indispensables au bon fonctionnement d'un site marchand. 

Parmi les fonctions devenues incontournables, on peut citer la fonction d'alerte dès l'arrivée d'une commande. En effet, l'e-mail ne suffit pas, car le marchand ne reste pas nécessairement toute la journée devant son écran. Il est donc judicieux de compléter l'alerte par un fax ou, mieux encore, par un message écrit envoyé sur le téléphone mobile. De même, l'hébergement doit être compris dans le tarif, sinon il viendra augmenter les coûts cachés. Il en va de même pour les options de suivi comptable. Le dépôt du nom de domaine en propre n'est généralement pas prévu dans la prestation, qui se limite à un nom de sous-domaine basé sur celui du prestataire du site. Or, l'absence d'un nom de domaine en propre diminue les capacités du référencement et par conséquent la visibilité du site. Pour ce qui est de la logistique, des passerelles et des interfaces déjà existantes vers les systèmes de suivi des colis des transporteurs sont un plus. Il s'agit également d'être vigilant dans le choix des solutions de paiement sécurisé. Certains prestataires obligent parfois à ouvrir un compte dans une banque précise, avec des tarifs à la transaction plutôt prohibitifs. Généralement cela se produit quand la société éditrice du site appartient à la banque en question ! La mise à jour des produits et des prix est souvent réalisée dans une interface de navigateur, avec au mieux une fonction "copier-coller" manuelle. Suffisant pour quelques dizaines d'articles, mais impossible à réaliser pour plusieurs milliers de produits. Il faut donc prévoir une fonction de mise à jour automatique à partir d'un fichier de tableur, par exemple. Enfin, le coût : voir trop grand dès le départ ou rechercher des fonctionnalités inédites, risque de vous placer dans une catégorie tarifaire très supérieure. Et les prix varient (le mot est faible !) de quelques centaines à plusieurs millions d’euros.

Source : E-commerce -11/2006
� Grande Surface de Bricolage


� Grande Surface Alimentaire


� Qui considèrent la valeur pratique, concrète des choses.


� Qui respectent l’environnement de par les technologies et les matériaux employés.


� IFOP : Institut Français de l’Observatoire de la Publicité


� World Wide Fund of Nature : ONG internationale de protection de la nature et de l’environnement.


� Elles se mélangent
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